
 

COMMUNIQUÉ 
 

Pour diffusion immédiate 
 

La MRC de Memphrémagog fait le point sur le volet municipal du 
processus de demande de restriction à la navigation 

 

Magog, le 27 novembre 2023 – À la suite de l’annonce du gouvernement du Canada 

concernant la simplification du processus de demande de restriction à la navigation, la 

MRC de Memphrémagog souhaite faire le point sur les responsabilités qui incombent aux 

municipalités.  

 

Récemment, le comité consultatif en développement durable de la MRC de 

Memphrémagog a analysé en détail les étapes de la démarche, les allègements annoncés 

par le gouvernement fédéral ainsi que les nouveaux pouvoirs octroyés au ministre des 

Transports du Canada. Il est arrivé à la conclusion que les modifications communiquées 

touchent uniquement le volet fédéral (c’est-à-dire la toute dernière étape) du processus 

de demande. À la lumière de ce constat, les membres du comité se sont entendus sur 

l’importance de mettre en place une stratégie pour mieux accompagner et informer les 

organismes municipaux à ce sujet.  

 

« Bien sûr, le comité accueille favorablement toute modification qui puisse répondre plus 

rapidement à des enjeux environnementaux et de sécurité. Il n’en demeure pas moins 

que les étapes préalables au dépôt d’une demande officielle sont nombreuses pour les 

administrations locales et limitent à court terme la mise en place de nouvelles restrictions 

à la navigation », déclare la présidente du comité Lisette Maillé, mairesse d’Austin.  

 

Précisons que le Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments (RRVUB) 

permet notamment à une administration locale de demander à Transports Canada qu’une 

restriction à la navigation soit déposée. La MRC fera valoir ses points visant à simplifier 

le processus pour les administrations locales auprès du Ministère lors des consultations 

publiques en cours.   

 

Pour en savoir davantage, consultez la documentation de Transports Canada. De son 

côté, la MRC de Memphrémagog compte informer les parties prenantes par le biais de 

son infolettre prochainement.  

 

 



 
 

 

Voici les principales étapes du volet municipal prévues par le gouvernement fédéral :  

 

1. Une municipalité doit d’abord déposer auprès de Transports Canada un 
formulaire d’évaluation préliminaire qui comprend une mise en contexte du 
problème, une description de la restriction demandée et une justification pour sa 
mise en place.  
 

2. Si ce document répond aux exigences de Transports Canada, la municipalité 
concernée procède à la demande officielle de restriction à la navigation. Pour 
remplir cette demande, la municipalité doit avoir complété les étapes suivantes :   
 

a. Une documentation détaillée du problème et de ses répercussions; 
b. Un résumé des solutions alternatives réglementaires et non 

réglementaires essayées et la justification que la réglementation demeure 
la meilleure option; 

c. Des consultations publiques extensives, dans lesquelles l’ensemble des 
intervenants pouvant être affectés de près ou de loin peuvent s’exprimer; 

d. Une analyse coûts-avantages des répercussions du projet de 
réglementation pour l’ensemble des secteurs intervenants touchés par le 
projet.  
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